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Mariage tailhefer carriere

Au nom de dieu soit sachent tous presens & advenir que
ce( )jourd'huy second du moys de janvier mil six cens vingt ung
avant midy dans ma mai(s)on a villemeur diocese de mo(n)tauban
seneschaucee de th(ou)l(ouse) soubz le regne de n(ot)re souverain prince louys
tretziesme du nom par la grace de dieu roy de france et de navarre
devant moy not(aire) et( )tesmoings bas nommes constitue personnellement
pierre tailhefer travailleur du lieu de montgailhard d'une part et
francoize vernhes vefve de feu pierre carrié habitante de
mo(n)tvalen faisant pour et au nom de magdaleyne carierre sa
filhe et dud(it) feu carrié absente et po(u)r laquelle se fait forte
d'autre lesquelles parties sur le mariage d'entre led(it) tailhefer
et susd(ite) carriere de leur plein gre soubz reciproques stipulla(ti)on
et accepta(ti)ons ont faictz et convenus les pactes qué s'ensuivent
premierement led(it) tailhefer sera tenu comme promet de prendre
po(u)r femme et legitime espouze lad(ite) magdaleyne carriere a laquelle
lad(ite) vernhes avec l advis de george vernhes laboureur dud(it)
mo(n)tvalen son f(re)re illec present sera tenue comme promet de
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f(ai)re prendre led(it) tailhefer po(u)r son vray et legitime espoux
et mary et tous ensemble f(ai)re que led(it) mariage se solempnise
en face de n(ot)re mere l'eglize sainte catholique apostolicque romaine
a la premiere requi(siti)on de l une des parties cessant tout legitime
empechement les nonces faites a peyne au reffuzant ou delayant
de respondre de tous despens domages et intherestz pour
supporta(ti)on des charges duquel mariage est pacte que led(it)
tailhefer prendra comme dit est lad(ite) carrieré a femme avec
tous et ch(ac)ungs ses biens et droitz deppendens dé l( )heredité dud(it)
feu carrié son pere desquels il a dit et accordé estre certain
lesquels biens et droitz lad(ite) vernhes aud(it) nom luy constitue po(u)r
en jouir suivant la coustume de villemeur qu'est que venent
la femme a predeceder le mary est usuffructuaire sa vie durant
des biens d'icelle et par le contraire la femme peult si
bon luy semble repeter son dot et se faire paier le droit
d augment qu'est moitié moings / si mieulx elle n'ayme dé prendre
pen(si)on sur les biens du mary suivant sa quallité et faculte des
biens / lequel augment est restituable en faveur des enfens
comungs ou autres hoirs du mary item a mesmes faveur
et contempla(ti)on lad(ite) vernhes a donné et donne par donna(ti)on
pure et simple a lad(ite) carrieré sa filhe led(it) tailhefer son futeur
mary po(u)r elle stipullant et acceptant sçavoir est la troysiesme
partie de tous et ch(ac)ungs ses biens p(rese)ns et advenir po(u)r en jouir
f(air)e et disposer a ses volontes incontinant appres le deces d'elle
donnatrix de lacquelle tierce partie de biens donnes elle, se
reserve l usuffruit sa vie durant / item luy donne et
constitue une coitte avec plume ung cuissin neuf sans plume
et quatre linceulz payable lad(ite) coitte et deux linceulz le jour
des nopces / le cuissin et les au(tr)es deux linceulz de jour en jour



lesquels coitte cuissin et linceulz led(it) tailhefer sera tenu de
recognoistre a lad(ite) carriere sa futeure espouze en et sur tous ses
biens suivant la mesmes coustume d'abondant led(it) george
verhnes honcle dé son plein gré a de mesmes donne et
constitue a lad(ite) carriere sa niepce et susd(it) tailhefer / la somme
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de neuf livres t(ournoi)z payable le jo(u)r des nopces lacquelle aussi
led(it) tailhefer sera tenu recog(noist)re comme le reste et finallement
po(u)r la feste des nopces ^° la quantité d un sac de bled et ung mo(u)ton
ainsi l'ont convenu et promis observer ch(ac)ung po(u)r ce qué les
conserne a l'obliga(ti)on de leurs biens submis etc renon(çant) etc juré
p(rese)ns francois carrié honcle fran(çois) carrié f(re)re a lad(ite) carriere
bernard vacquie laboureur des gachous / pie(rre) marques laboureur
des auriolz non signes qu'ont dit ne sçavoir jean serin praticien
de villemeur soubz(sig)ne et moy not(aire) ^° lad(ite) vernhes
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